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1. MODALITES DE LA CONCERTATION 

Par délibération du 18 septembre 2014, le Conseil Municipal a décidé de prescrire à l’unanimité, l’élaboration d’un Plan d’Urbanisme (PLU), et a défini les 
modalités de la concertation conformément à l’article L300-2 du Code de l’Urbanisme en vigueur à cette date. 
 
Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes : 

- Mise à disposition en mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public, des éléments d’étude tout au long de la réflexion engagée jusqu’à ce que 
le Conseil Municipal arrête le projet de PLU ; 

- Mise à disposition en mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public, d’un registre de concertation destiné à recueillir les observations du public ; 
- Organisation d’une ou plusieurs réunions de concertation publique dans les locaux municipaux. Les dates seront publiées par les moyens habituels, 

en temps utile ; 
- Information régulière dans le bulletin municipal de l’avancée de la procédure pendant toute la durée de la concertation. 

2. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

a) Réunion publique et débat public 

• Réunion publique générale le 14 janvier 2022 (dans la salle des fêtes de la commune de Tôtes) sur le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), le plan de zonage, le patrimoine naturel paysager et patrimonial, les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

 
Cette réunion publique, suivie de débats, a été organisée par la collectivité. Elle s’adressait à la population dans sa globalité. Cette réunion a notamment été 
annoncée dans les journaux locaux ainsi que sur les pages Linkedin et Facebook de la commune de Tôtes et de la Communauté de Communes Terroir de Caux.  
Cette réunion publique a permis de présenter le projet politique des élus et sa traduction dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). Les habitants pouvaient réagir pendant la présentation et par la voie des registres de concertation mis à disposition dans la mairie. 
 
Cette réunion publique a permis d’évoquer : 

- Le contenu d’un PLU et le volet réglementaire ; 
- L’avancement du projet de PLU ; 
- Les grands principes du PADD ; 
- Le zonage du PLU ; 
- Le patrimoine bâti, naturel et paysager ; 
- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
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Cette réunion a été organisée selon quelques principes visant à améliorer la qualité des débats : 
- Mettre en place un dialogue ouvert : après une présentation par le bureau d’études, les élus et les techniciens en charge de l’élaboration du PLU, les 

participants étaient invités à formuler leurs observations, poser des questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études lorsqu’il s’agissait de 
questions « techniques ») apportaient des réponses. 

- Mettre l’accent sur une communication claire et un travail pédagogique visant à rendre accessible un maximum de notions techniques. 
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b) L’exposition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Une exposition de trois panneaux a été réalisée tout au long de la procédure. 

Cette dernière a permis de présenter l’outil PLU, les grands enseignements du diagnostic, les orientations 

du PADD ainsi que les éléments règlementaires (zonage, OAP, règlement écrit).  
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c) Le registre de concertation 

Un registre de concertation a été mis à disposition des habitants à partir du 18 septembre 2014 dans la commune, en mairie et aux heures habituelles 

d’ouverture au public, pour recueillir les observations, demandes et interrogations. Ce registre n’a pas permis de recueillir de contributions : aucune 

remarque n’a été formulée. 

 

d) Le bulletin municipal 

La commune de Tôtes a communiqué sur l’avancement de la procédure via le bulletin municipal (exemple de 2015 ci-dessous). 
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e) La communication sur les réseaux sociaux  

La commune de Tôtes et la Communauté de Communes Terroir de Caux ont publié un article au sujet du PLU de Tôtes via leurs comptes Facebook et 

Linkedin. Ces articles ont permis d’annoncer la réunion publique du vendredi 14 janvier 2022. 
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f) La concertation avec les personnes publiques associées : 

En ce qui concerne la concertation des personnes publiques associées (PPA), l’objectif a été d’anticiper au maximum leurs remarques éventuelles, en amont 
de leur sollicitation officielle, à travers des échanges à chaque étape d’élaboration : 5 réunions formelles regroupant toutes les PPA ont été organisées au 
cours de cette procédure (15 juin 2015, 20 janvier 2016, 13 décembre 2016, 12 janvier 2021, 14 janvier 2022). 

3. LA SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU. 

Toutes les observations formulées en réunion publique ont été étudiées et certaines ont été prises en compte tant qu’elles concernaient la procédure, qu’elles 
étaient conformes à l’intérêt général, qu’elles ne remettaient pas en cause les orientations du PADD et qu’elles étaient cohérentes avec la démarche de projet 
mise en place à l’échelle de l’ensemble du territoire. 

4. CONCLUSIONS 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute la révision du PLU. Les élus du territoire ont tenu à associer l’ensemble de la population, ainsi 
que les personnes publiques associées, notamment par l’intermédiaire d’une réunion publique ou de réunions techniques régulières. 
Les modalités de concertation prévues par le Conseil Municipal ont été respectées tout au long de la procédure. Chacun de ces outils s’est avéré opérant 
puisqu’ils ont tous permis, chacun à leur manière, d’informer, de débattre ou de communiquer. 
 
Globalement, il en ressort une participation en demi-teinte de la population : le registre de concertation n’a recueilli aucune contribution, mais la réunion 
publique a intéressé la population qui a contribué à l’évolution du document. 
 
La mise à disposition des différents documents a permis à toute personne qui le souhaitait, habitant ou non la commune, de prendre connaissance de 
l’évolution et des orientations du futur document d’urbanisme de la commune de Tôtes. 
L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le projet de PLU désormais constitué et susceptible d’être arrêté en conseil communautaire. 
Une fois le projet arrêté, il sera soumis pour avis aux personnes publiques associées puis proposé aux habitants de la commune lors de la tenue de l’enquête 
publique.



 


